	[image: image1.png]So[bgne des Riviéres




	COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA SOLOGNE DES RIVIERES

-------------

COMPTE-RENDU

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Du 6 janvier 2012

------------


Le 6 janvier deux mille douze, à 17H00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières s’est réuni, en session extraordinaire, en mairie de Pierrefitte-Sur-Sauldre, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, Président.

Monsieur le Président sollicite l’avis du conseil communautaire sur le caractère d’urgence de ce Conseil Extraordinaire : Avis du conseil : Adopté à l’unanimité

	Etaient présents :


Pour La Ferté-Imbault :


Monsieur Philippe HENAULT et Monsieur Gérald VERRIER délégués titulaires, 

Pour Loreux


Madame Jacqueline ECHARD déléguée titulaire,


Pour Marcilly-en-Gault


Madame Agnès THIBAULT et Monsieur Bernard CHAUVIN délégués titulaires, 


Pour Orçay


Madame Michèle MOREAU et Monsieur Dominique ABRIOUX, délégués titulaires,


Pour Pierrefitte-sur-Sauldre


Monsieur Jacques LAURE et Monsieur Guy L’HUILLIER délégués titulaires


Pour Salbris


Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI et Monsieur Jean-Claude RUZE délégués titulaires,


Pour Selles-Saint-Denis

Monsieur Pierre MAURICE délégué titulaire,

Pour Souesmes


Monsieur Jean-Michel DEZELU et Monsieur Jean-Marcel FONTAINE délégués titulaires,


Pour Theillay


Monsieur Gérard CHOPIN et Monsieur Bernard PERRIOT délégués titulaires.

Pouvoirs :

Monsieur Noël  PITAULT – Selles-Saint-Denis à Monsieur Pierre MAURICE

Mademoiselle Christine PERRICHON à Madame Jacqueline ECHARD

Secrétaire de séance : Jean-Marcel FONTAINE


	


CONSEIL EXTRAORDINAIRE
Après réception de la requête du Tribunal Administratif et du référé suspension, il est urgent de prendre des décisions pour la défense de la Communauté de Communes. En début de séance, le caractère extraordinaire de la réunion sera sollicité.

Avis favorable à l’unanimité

REGIME DE DELEGATIONS AU PRESIDENT

Par délibération du 24 avril 2008, le Conseil Communautaire avait donné délégations au Président. Considérant les dossiers de contentieux Commune de Salbris contre Communes de Communes de la Sologne des Rivières, il sera proposé au Conseil Communautaire de retirer l’alinéa 12 « D’intenter au nom de la Communauté de Communes les actions en justice ou de défendre la Communauté dans les actions intentées contre elle, en demande comme en défense, en première instance comme à hauteur d’appel ou de pourvoi en cassation, devant les juridictions judiciaires comme devant les juridictions administratives. Cette compétence s’étend aux dépôts de plaintes, avec sou sans constitution de partie civile, au nom de la Communauté.

Retrait de l’alinéa 12 de la délibération du 24 avril 2008 :

Adopté à la majorité

Une abstention : Salbris

Désignation de délégués communautaires pour défendre la Communauté de Communes

Il sera demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir désigner un ou deux délégués au sein du Conseil Communautaire chargé(s) de représenter la Communauté de Communes pour sa défense contre la requête n° 1104519-5 et le référé suspension n° 1104520

- DE DESIGNER comme représentants pour représenter la Communauté de Communes dans les dossiers ci-dessus :


Madame Agnès THIBAULT, 2ème Vice Présidente et Présidente de la CLETC


Monsieur Jacques LAURE, 1er Vice Président
- D’AUTORISER les représentants ci-dessus désignés à ester en justice pour le compte de la Communauté de Communes concernant les dossiers ci-dessus référencés.

Adopté à l’unanimité

Choix d’un Avocat

Concernant les dossiers n° 1104519-5 et 1104520 et considérant que la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières doit défendre ses intérêts devant les juridictions administratives, le Conseil Communautaire devra faire le choix de retenir un Avocat pour la représenter sur ces dossiers.

DE DESIGNER comme Avocat :

· La Société ADAMAS AFFAIRES PUBLIQUES représentée par Maître Bernard de FROMENT, Avocat Associé au Barreau de Paris, élisant domicile à son siège parisien, ADAMAS Avocats associés, 5, rue de Castiglione – 75001 PARIS

Pour défendre la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières dans les contentieux ci-dessus mentionnés. Les honoraires sont estimés à 3 588 € TTC

Adopté à la majorité

Une Abstention : Salbris

